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LA PRÉSENTE CHAMBRE DE PREMIÊRE INSTANCE du Tribunal international 

chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire cOlnmises sur le territoire de l ' ex-Yougoslavie depuis 1991 

(le « Tribunal»), 

VU la décision relative à la demande de l'Accusé aux fins de délivrance de citations à 

comparaître au général Sead Delié et au général de brigade Refik Brdanovié en vue d'une 

audition (la «Décision»), rendue le 5 juillet 20 Il, dans laquelle la Chalubre de première 

instance a fait droit, en partie, à la demande de l'Accusé (Motion for Subpoena to Interview: 

General Sead Delié and Brigadier Refik Braanovié, la «Demande »), déposée le 6 janvier 

20 Il, pour la délivrance d'une citation à comparaître enjoignant au général Delié de se 

présenter pour être interrogé par le conseiller juridique de l'Accusé, 

EN APPLICATION DE l'article 29 du Statut du Tribunal6t de l'article 54 du Règlement de 

procédure et de preuve (le «Règlenîent »), 

ORDONNE aux autorités responsables de Bosnie-Herzégovine: 

1. de signifier au GÉNÉRAL SEAD DELIé la citation à comparaître ci-jointe que la 

Chambre de prenlière instance a délivrée le 5 juillet 20 Il (la « citation à cOluparaître »), 

2. de prendre toutes les mesures raisonnables et nécessaires pour veiller à ce que le 

témoin potentiel susnlentionné se présente à l 'heure et à l'endroit que le conseiller juridique de 

l'Accusé aura déterminés, tel qu'il est indiqué dans la citation à comparaître, 

3. de présenter un rapport écrit confirmant la signification de la citation à comparaître et 

donnant des détails la concernant ou décrivant les efforts déployés pour ce faire et expliquant 

plus en détailles efforts fournis pour assurer la présence du tétuoin potentiel susmentionné. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 5 juillet 20 Il 
La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal] 
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Le Président de la Chambre 
de première instance 

/signé/ 
O-GonI(won 

5 juillet 20 Il 


